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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

2. Organisme responsable: Ministère fédéral des transports 
M 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [J. autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH, sinon position du tarif douanier 
national): 

5. Intitulé : 
a) Principes directeurs relatifs aux dispositifs installés à bord des autobus pour 
faciliter l'accès des passagers. 
b) Amendement de l'article 35 d), paragraphe 3, de la Réglementation sur le trafic 
routier. 

i. Teneur : 
a) Il est envisagé d'adopter des prescriptions minimales concernant les dispositifs 
installés à bord des autobus pour faciliter l'accès des passagers afin de protéger 
ces derniers des risques possibles. 
b) L'attention des passagers et des autres usagers de la route doit être attirée sur 

I.* les parties en mouvements de ces dispositifs au moyen de lumières clignotantes. 

7. Objectif et justification: Sécurité du transport routier 

8. Documents pertinents: 
a) -
b) Paragraphe 35 d) de la Réglementation sur le trafic routier 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [] ou adresse d'un autre organisme: 
Bundesministerium fur Verkehr 
Robert-Schuman-Platz 1 
5300 Bonn 2 

92-0228 


